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ARTICLE 2

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« c) Après la première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Ces contrôles sont conduits de 
manière inopinée. ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réduction de la périodicité des évaluations, désormais transformées en contrôles, des 
établissements et des services d'accueil des enfants de moins de six ans constitue une avancée 
importante de ce texte, demandée de longue date par les professionnels du secteur. Cependant, pour 
être efficaces, ces contrôles doivent refléter la réalité du fonctionnement quotidien des 
établissements, ce qui suppose qu’ils soient réalisés de manière inopinée.


